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Date :  le 10 septembre 2018  

Objet :  Les services en ligne de l'Office d'enregistrement des titres et des  
instruments ne seront pas disponibles cette fin de semaine 

 
Bonjour, 

L'Office d'enregistrement des titres et des instruments effectuera des opérations de 
maintenance du système cette fin de semaine. Durant ces opérations, vous ne pourrez pas 
accéder à notre site Web ni à nos services en ligne. 

L'interruption de service commence vendredi après-midi 

Le service d'enregistrement électronique ne fonctionnera pas du vendredi 14 septembre à 
14 h 50 HAC au dimanche 16 septembre à 10 h HAC.  

 Selon la loi, les heures d'enregistrement au Manitoba ne peuvent pas se terminer avant 

15 h. Tout document urgent ou prioritaire (tel qu'un privilège du constructeur) déposé en 

personne dans un bureau des titres fonciers entre 14 h 50 et 15 h sera enregistré le jour 

même. La liste de nos bureaux se trouve au www.tprmb.ca/tpr/agency/contacts.fr.html.  

 Si vous ne pouvez pas vous rendre à un de nos bureaux, veuillez communiquer avec 

Russel Davidson, registraire de district principal, au 204 945-5560, afin qu'il vous aide 

pour les documents urgents ou prioritaires qui doivent être enregistrés durant cette 

période. 

Titres en ligne, Soumission de plan au registre,le Bureau d'enregistrement relatif aux biens 
personnels, Documents en ligne, Plans d'arpentage en ligne et notre site Web (www.tprmb.ca) 
ne seront pas disponibles du vendredi 14 septembre à 15 h 15 HAC au dimanche 16 septembre 
à 10 h HAC.  

 Même si Titres en ligne ne sera pas disponible après 15 h 15, les clients qui souhaitent 

accéder à la liste des privilèges du constructeur du 14 septembre pourront le faire au 

www.tprmb.ca après 15 h 15. 

Avis en retard 
 
Nous prévoyons des retards dans la diffusion des avis au cours de la nuit durant cette période. 
Si vous ne recevez pas votre avis au plus tard le lundi 17 septembre à 17 h, veuillez 
communiquer avec notre équipe des services aux clients au tprclient@tprmb.ca afin d'obtenir 
de l'aide. 
 
Le présent avis vous a été envoyé, car nos dossiers indiquent que vous êtes la personne-
ressource de votre organisme. Veuillez diffuser le présent avis auprès de toutes les personnes 
visées selon vous. 
 
Merci. 
 
John Chaput 
Chef de l’exploitation 
Office d'enregistrement des titres et des instruments 
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